


LE CRÉDIT D’IMPÔT POUR LA SOLIDARITÉ 
ATTEINT-IL SON BUT ?
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Puisque le crédit d’impôt pour la solidarité est une nouveauté, on peut se questionner 
sur ce qu’il apporte réellement. Comme c’est un crédit d’impôt remboursable, il ne vient 
pas seulement diminuer l’impôt des personnes qui gagnent assez pour payer de l’impôt, 
mais il profite aussi aux personnes qui ont un revenu très bas. Il peut  être un bon moyen 
d’augmenter le revenu disponible des personnes en situation de pauvreté et de réduire 
les inégalités économiques.

Les objectifs du gouvernement 

Le gouvernement donne deux objectifs au crédit d’impôt pour la solidarité  : aider les 
personnes à faible revenu à faire face aux augmentations de taxes et simplifier des crédits 
d’impôt que la plupart des gens à faible revenu reçoivent. Est-ce bien ce qui arrive?

Est-ce que ça donne plus ou moins qu’avant?

Le crédit pour la TVQ veut alléger le fardeau de la taxe de vente du Québec; la partie 
logement compense pour la taxe foncière, que l’on soit propriétaire ou locataire; le crédit 
pour les villages nordiques compense pour la cherté du coût de la vie dans ces villages.

C’est vrai que le crédit de solidarité est plus élevé que les crédits qu’il remplace… mais les 
taxes aussi sont plus élevées et on y ajoute la contribution santé! Quand le gouvernement 
aligne des séries de chiffres pour montrer que ce crédit profite aux personnes à bas 
revenus, il ne tient pas compte des tarifs d’électricité et de tous les autres services publics 
dont le prix augmente. 

Au bout du compte, s’il est vrai qu’une personne à l’aide sociale aura 204 $ de plus par 
année avec le crédit de solidarité, les 204  $ seront vite mangés par toutes ces autres 
augmentations. Il faut dire aussi qu’avec ce nouveau crédit, une personne gagnant 20 000 $, 
ce qui est en-dessous du seuil de faible revenu, aura 113 $ de moins qu’auparavant.



En somme, le crédit de solidarité compense les personnes à très faible revenu pour 
les hausses de la TVQ et de la taxe sur l’essence. Toutefois, en tenant compte de la 
contribution santé et des autres hausses de tarifs, l’ensemble des personnes à faible 
revenu sortent perdantes des décisions budgétaires du gouvernement. Des politiques 
inégalitaires ne deviennent pas des politiques solidaires simplement en rebrassant 
des crédits d’impôt et en les nommant  « crédit pour la solidarité ».
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Est-ce que c’est plus simple?

Ensuite, le crédit de solidarité est censé être plus simple  : une seule demande (sur le 
rapport d’impôt), un seul mode de versement, identique pour toutes les personnes. 

C’est vrai qu’il y a certains avantages. Par exemple, les locataires n’auront plus à attendre 
le relevé de taxes du propriétaire pour demander leur crédit d’impôt. Une personne qui 
sort de l’aide sociale continuera à recevoir son crédit de solidarité, puisque celui-ci est 
désormais indépendant du chèque d’aide sociale.

Par contre, il faut aviser le ministère du Revenu dès qu’un changement dans notre 
situation vient modifier le montant auquel on a droit, par exemple si on cesse de vivre 
avec un conjoint ou si on déménage dans un logement non admissible. Enfin, remplir une 
déclaration d’impôt complique sûrement la tâche aux personnes qui n’en faisaient pas.

Une victoire citoyenne

L’obligation de s’inscrire au dépôt direct et d’ouvrir un compte de banque ou de caisse 
était un obstacle pour bien des gens  : cependant, le ministère a reculé à la suite des 
pressions d’organismes de défense des droits. Même la Protectrice du citoyen s’en est 
mêlée, à la suite des plaintes envoyées par de nombreuses personnes assistées sociales.  
C’est une victoire citoyenne : les personnes qui n’ont pas de compte pourront recevoir 
leur crédit par chèque chaque mois.

Est-ce vraiment un crédit pour la solidarité?



9

Votre droit

Toutes les personnes assistées sociales ont droit au moins à la première partie du crédit 
de solidarité, soit le remboursement de la TVQ. Beaucoup ont aussi droit à la partie pour 
le logement, si elles habitent un logement admissible. 
Vous n’êtes pas sûrE de votre droit? Réclamez le crédit! Il n’y a aucune infraction à 
demander le crédit. L’important est de répondre correctement aux questions du formulaire. 

Comment le demander

À partir de cette année, il faut demander le crédit de solidarité dans le rapport d’impôt 
du Québec. On remplit l’annexe D, où il y a une dizaine de questions sur notre situation 
de famille et de résidence. Le ministère du Revenu calcule le montant auquel on a droit. 
Plusieurs organismes peuvent vous aider gratuitement à faire votre rapport d’impôt. 
Informez-vous!

Comment on le reçoit

Le crédit de solidarité sera versé chaque mois directement dans notre compte de banque 
ou de caisse populaire. Toutefois, les personnes qui n’ont pas de compte pourront le 
recevoir par chèque.

Les autres personnes doivent s’inscrire au dépôt direct. Même si vous recevez déjà votre 
prestation d’aide sociale par dépôt direct du ministère de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale, il faut  vous inscrire au dépôt direct auprès du ministère du Revenu. L’annexe D 
indique comment faire.

Après le mois de juillet 2011, les personnes assistées sociales qui ne sont pas inscrites 
au crédit de solidarité seront contactées par le gouvernement. Des agentEs les aideront 
à remplir les cases nécessaires sur le rapport d’impôt. Les personnes sans domicile 
permanent pourront faire envoyer leur chèque à leur nom dans certains organismes qui 
acceptent de servir de « bureau de poste », comme le Sac à Dos à Montréal.

LE CRÉDIT D’IMPÔT POUR LA SOLIDARITÉ
ET LES PERSONNES ASSISTÉES SOCIALES EN 2011



Combien recevrez-vous en 2011?

Le crédit pour la TVQ continue à être versé 
avec le chèque d’aide sociale.

	
Pour une personne seule : 25,08 $ par mois.

Pour un couple : 29,83 $.

Les premiers versements sont diminués 
de moitié pour tenir compte des montants 
reçus de janvier à juin.

Pour une personne seule : 28,75 $ par mois, 
puis en décembre : 50,77 $.

Pour un couple :
36,67 $ par mois, 
puis en novembre : 41,03 $ 
et en décembre : 73,33 $.

Ici, les parties logement et TVQ sont 
additionnées. Les premiers versements sont 
diminués de moitié pour tenir compte des 
montants de TVQ reçus de janvier à juin. 

Pour une personne seule : 35,00 $ par mois, 
puis en novembre : 59,52 $,
et en décembre : 70,00 $.

Pour un couple avec deux enfants :
49,17 $ par mois, 
puis en octobre : 66,83 $, 
puis en novembre-décembre : 98,33 $.

Les gens ne recevront rien de janvier à juin 2011.
De juillet à décembre 2011, les gens recevront un versement mensuel (le 1/6 du montant de la page 4, soit 
129,17 $ si on est seulE ou 369 $ pour un couple avec 2 enfants). 
Ce montant s’ajoute aux montants pour TVQ et pour logement le cas échéant. 

De janvier à juin 2011

De juillet à décembre 2011

PARTIE TVQ PARTIE LOGEMENT
(logement admissible)

PARTIE VILLAGE NORDIQUE

Les gens qui ont demandé le crédit d’impôts 
fonciers sur leur rapport d’impôt 2010 vont le 
recevoir en un seul montant entre mars et juin. 

Ce montant varie selon le reçu d’impôts 
fonciers remis par le propriétaire. 

Collectif pour un Québec sans pauvreté www.pauvrete.qc.ca
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